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Droit de la prévention

Notre analyse

Un arrêt du travail sur un chantier peut être décidé par le chef d'entreprise si les conditions météorologiques menacent la santé ou la
sécurité de ses salariés. Les entreprises du BTP qui exercent les activités listées à l'article D5424-7 du Code du travail sont tenues
d'indemniser leurs salariés empêchés de travailler en raison de l'arrêt du travail sur le chantier. Les entreprises peuvent alors
bénéficier du dispositif "chômage intempéries" mis en place par la caisse de Congés Intempéries BTP (la CIBTP).

Toutefois, dans certaines régions les conditions climatiques imposent un arrêt habituel de l'activité chaque année. L'arrêt d'un
chantier lors d'une période d'arrêt saisonnier de travail n'est pas éligible au dispositif chômage intempéries. Le DREETS des régions
concernées détermine pour chaque catégorie d'entreprises les périodes pour lesquelles le régime chômage intempéries ne s'applique
pas du fait de l'arrêt habituel de l'activité.

A titre d'exemple, un chantier situé en montagne au-dessus de 1 500 m d'altitude est exclu du régime chômage intempéries s'il est
arrêté du 1er janvier au 28 février. Pendant cette période, c'est à l'entreprise de s'organiser pour occuper ses salariés à d'autres
tâches, et elle ne peut pas prétendre à un remboursement par la CIBTP au titre de l'arrêt de ce chantier.

Les périodes d'arrêt saisonnier du travail sont fixées par le DREETS, après l'avis de la commission prévue à l'article D5424-8 du Code
du travail et l'approbation du ministre chargé de l'emploi. Elles peuvent varier selon la nature de l'activité de l'entreprise et être
revues chaque année avant le 1er août.

Article L5424-7 du Code du travail

Dans les zones où les conditions climatiques entraînent un arrêt saisonnier pour diverses catégories d'entreprises mentionnées à l'article L. 5424-6,
l'autorité administrative, après avis des organisations d'employeurs et de salariés, intéressées, détermine par région pour chaque catégorie d'entreprises
les périodes où il n'y a pas lieu à l'indemnisation du fait de l'arrêt habituel de l'activité.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Tout savoir sur le régime
d'indemnisation des
intempéries

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Les entreprises du BTP qui
réalisent des travaux en
montagne ont-elle droit
aux congés intempéries ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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